
Cheminots

GROUPE DE TRAVAIL I-O.1 
(CABINES DE SIGNALISATION ET TC)

CGSP CHEMINOTS DU 10 OCTOBRE 2024 

Un groupe de travail de camarades de la CGSP Cheminots représentant les 10 cabines d’Infrabel 
(I-O.1) et le TC s’est réuni à Bruxelles ce 10 octobre 2024. 

Les principaux points abordés furent les suivants :

1) Situation des cabines : Le manque de personnel, les tableaux de service et l’ergonomie restent 
les points principaux sans solution pour le moment dans plusieurs cabines.

2) Présentation de la future salle de commande de Mons 2.0 : La direction I-O.1 est venue montrer 
le projet au groupe de travail. Celui-ci sera surveillé de près par la CGSP Cheminots puisqu’il sera 
implémenté dans le futur dans les 10 cabines avec des spécifi cités locales.

3) Recrutement : Le recrutement est bien suivi. Mais il y a encore beaucoup de cabines 
en manque d’effectif.

4) Plan de formation CCN3 : Un nouveau plan de formation pour les CCN3 a été mis en place 
et leur donne plus de jours de présence en cabine. 

5) Le RGPS 541 : Celui-ci rentre dans sa dernière phase avant l’application mais il reste encore 
beaucoup de questions sur le sujet. Une journée de formation sera prévue pour les délégués.

6) Elections Sociales : La CGSP Cheminots a remporté les élections sociales et notamment 
au sein des CPPT I-O.1 où le chiffre des votes en faveur de la CGSP Cheminots est en 
augmentation dans les 3 CPPT.

7) Conclusion : Une demande est faite pour que ce genre de rencontre soit plus souvent 
mise en place. Une amélioration dans la communication est demandée.

ENSEMBLE ON EST PLUS FORTS !

Si tu as encore des questions, remarques, suggestions, n’hésite pas à interpeller ton délégué 
ou ton permanent.

Filip PEERS
Tony FONTEYNE
Secrétaires Nationaux

Bruxelles, le 23 octobre 2024
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 Cher(e) Camarade,  
 
 
 Nous vous souhaitons la bienvenue dans la grande famille des cheminots. 
 
 Aussi, aurons-nous peut-être le plaisir de vous compter parmi les affiliés de la CGSP cheminots.

 Dans cette perspective, permettez-nous de dire un mot sur les relations sociales aux chemins de fer 
belges. 

  
 Celles-ci sont organisées à l’intérieur d’une Commission Paritaire, composée de 13 
 représentants patronaux (SNCB) et de 13 représentants syndicaux. 
 

La C.G.S.P. occupe, à elle seule, sept des mandats syndicaux, ce qui reflète assez bien sa  position 
dominante au sein de l’entreprise. 

  
En outre, vous savez sans doute le rôle déterminant que notre organisation joue à l’intérieur des 
chemins de fer belges, non seulement pour améliorer les statuts pécuniaire et social des agents, 
mais aussi pour faire procéder aux engagements nécessaires et en priorité statutaires. 

 
 Sans entrer dans le détail du statut qui vous attend, retenez que celui-ci fait, par sa connotation 
 sociale, la convoitise de bien des entreprises publiques tant dans notre pays qu’à l’étranger.  
             C’est un combat que la C.G.S.P., seule, a su mener à bien !   
 

Pour les réponses à toutes questions que vous vous posez (conditions de  travail, avancement…), 
nous vous invitons à rendre visite à nos permanents régionaux dont le nom, l’adresse et le numéro 
de téléphone sont repris dans la brochure en annexe.  

 
Nous avons également joint un bulletin d’adhésion à notre organisation à compléter et à nous 
renvoyer dans l’enveloppe préaffranchie fournie dans la pochette ou par email à 
cheminots@cgspacod.be. Afin que votre affiliation soit effective, vous devez également compléter 
votre demande en ligne via votre application My HR Requests https://myhrdesktop.hr-
rail.be. Pour plus d’informations, rendez-vous sur l’Intranet HR-Rail (Cotisations syndicales : un pas 
de plus vers la digitalisation)  

 
 Au plaisir de vous rencontrer bientôt au sein de notre organisation, nous vous prions d’agréer, 
 Madame, Mademoiselle, Monsieur, l’assurance de nos sentiments les plus cordiaux. 
 
  

 
 
 
 

P. LEJEUNE  
       Président  
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